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La mise en place du Faschisme 2.0 continue…

Alors qu'il bat son plein en France avec la loi sur le secret des affaires et la mise en place de la direction de la Vérité au ministère de l'Intérieur, l'Allemagne, elle, dans sa grande tradition démocratique de sinistre mémoire, s'apprête à criminaliser l'hébergement d'un nœud TOR.


Évidemment, il s'agit officiellemment de lutter contre les criminels et les pédophiles.


Si elle est introduite dans le code pénal, l’application de cette loi par la police sera encadrée par l’approbation d’un juge. Les forces de "l'ordre" pourront obtenir du juge de surveiller l'ensemble des communications des suspects afin de dégager des éléments de preuve. 

La formulation de la loi laisse craindre que des plateformes comme ProtonMail soient interdites.


En France, notre Duce veut lui interdire l'anonymat sur Internet, en utilisant la technique de la grenouille que l'on piège dans la marmite : au début il s'agit juste de lever l'anonymat de propos haineux, puis, par la suite, tout ceux qui ne pensent pas "sainement" seront visés.


Comme d'habitude Emmanuel Todd, l'avait prévu 


Source





EPUB/imageslogoslinuxfr2_mountain.png





EPUB/nav.xhtml

    
      Sommaire


      
        
          		Aller au contenu


        


      
    
  

EPUB/avatars638003000avatar.png





